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La Convention europ&eacute;enne des droits
de l’homme
(1950)
et
La Cour Europ&eacute;enne des droits de
l’homme
(1959)
combatsdroitshomme.blog.lemonde.fr
https://edoc.coe.int/fr/carte/5664-carte-des-47-etats-membres.html
La Convention de sauvegarde
des Droits de l'Homme et des
Libert&eacute;s fondamentales
&laquo; Consid&eacute;rant que le but du Conseil de l’Europe est
de r&eacute;aliser une union plus &eacute;troite entre ses membres,
et que l’un des moyens d’atteindre ce but est la
sauvegarde et le d&eacute;veloppement des droits de
l’homme et des libert&eacute;s fondamentales; &raquo;
Pr&eacute;ambule de la Convention europ&eacute;enne des Droits
de l’Homme
La Convention europ&eacute;enne 1950
• Entr&eacute;e en vigueur le 3 septembre 1953
• Un texte compl&eacute;t&eacute; par 16 protocoles (14 en vigueur &agrave; ce jour )
• La CEDH a &eacute;t&eacute; amend&eacute;e par les protocoles 11 et 14
• Elle est applicable en France depuis le 4 mai 1974.
Le contenu de la Convention
• TITRE I : DROITS ET LIBERT&Eacute;S art. 2 &agrave; 18
• TITRE II : COUR EUROP&Eacute;ENNE DES DROITS DE L’HOMME
art.19 &agrave; 51
• TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES Art.52 &agrave; 59
Les droits et libert&eacute;s garantis
Art2: Droit &agrave; la vie
Art3: Interdiction de la torture
Art4:Interdiction de l'esclavage et du travail forc&eacute;
Art5:Droit &agrave; la libert&eacute; et &agrave; la s&ucirc;ret&eacute;
Art6:Droit &agrave; un proc&egrave;s &eacute;quitable
Art 7:Pas de peine sans loi
Art8:Droit au respect de la vie priv&eacute;e et familiale
Art9:Libert&eacute; de pens&eacute;e, de conscience et de religion
Art10:Libert&eacute; d'expression
Art 11:Libert&eacute; de r&eacute;union et d'association
Art 12:Droit au mariage
Art 13:Droit &agrave; un recours effectif
Art 14:Interdiction de discrimination
Art 15:D&eacute;rogation en cas d'&eacute;tat d'urgence
Art16:Restrictions &agrave; l'activit&eacute; politique des &eacute;trangers
Art17:Interdiction de l'abus de droit
(…)
Des r&eacute;serves possibles : Art.57
• 1. Tout Etat peut, au moment de la signature de la
pr&eacute;sente Convention ou du d&eacute;p&ocirc;t de son instrument de
ratification formuler une r&eacute;serve au sujet d’une
disposition particuli&egrave;re de la Convention, dans la mesure
o&ugrave; une loi alors en vigueur sur son territoire n’est pas
conforme &agrave; cette disposition.(…)
• 2. Toute r&eacute;serve &eacute;mise conform&eacute;ment au pr&eacute;sent article
comporte un bref expos&eacute; de la loi en cause.
Sauf :
Mais aucune d&eacute;rogation pour :
- l’article 2,(droit &agrave; la vie ) sauf pour le cas de d&eacute;c&egrave;s
r&eacute;sultant d’actes licites de guerre, et
-Les articles 3( interdiction de la torture), 4 (esclavage et
travail forc&eacute;) et 7(Pas de peine sans loi ).
Mission de la Cour europ&eacute;enne
• La CrEDH est charg&eacute;e de veiller au respect de la Convention
europ&eacute;enne de sauvegarde des droits de l’homme et des libert&eacute;s
fondamentales par les Etats membres du Conseil de l’Europe (47
Etats aujourd’hui).
• La CrEDH a en effet pour mission :
– de constater les atteintes aux droits de l’homme reconnus
par la Convention,
– et, le cas &eacute;ch&eacute;ant, d’attribuer &agrave; la victime une r&eacute;paration
appropri&eacute;e.
– 18 septembre 2008 la Cour a rendu son 10 000&egrave;me arr&ecirc;t
http://www.cvce.eu/obj/audience_de_la_cour_europeenne_des_
droits_de_l_homme_strasbourg-fr
Composition de la Cour
La CEDH est compos&eacute;e d’autant de juges que d’Etats parties &agrave; la
Convention, soit 47 membres.
Chaque juge national est d&eacute;sign&eacute; par l’assembl&eacute;e parlementaire du
Conseil de l’Europe, apr&egrave;s pr&eacute;sentation de trois candidats par
chaque pays.
Les juges ont un mandat de neuf ans non renouvelable, et la Cour
est renouvel&eacute;e par tiers tous les trois ans.
Les juges ne peuvent exercer aucune autre fonction qui serait
incompatible avec leur fonction.
La Cour a le pouvoir d’interpr&eacute;ter la Convention Art. 32
Assembl&eacute;e pl&eacute;ni&egrave;re de la Cour
• Article 26 • La Cour r&eacute;unie en Assembl&eacute;e pl&eacute;ni&egrave;re:
a. &eacute;lit, pour une dur&eacute;e de trois ans, son pr&eacute;sident et un ou deux
vice-pr&eacute;sidents; ils sont r&eacute;&eacute;ligibles;
b. constitue des Chambres pour une p&eacute;riode d&eacute;termin&eacute;e;
c. &eacute;lit les pr&eacute;sidents des Chambres de la Cour, qui sont
r&eacute;&eacute;ligibles;
d. adopte le r&egrave;glement de la Cour, et
e. &eacute;lit le greffier et un ou plusieurs greffiers adjoints.
Formations de la Cour
• La Cour comporte 3 formations distinctes :Voir art . 27
• Un juge unique permet d’op&eacute;rer un filtrage et d’&eacute;liminer les
recours qui ne rempliraient pas les conditions pos&eacute;es &agrave; l’art. 35 de
la convention.
• Une chambre de sept juges instruit l’affaire. Elle exerce d’abord
une fonction de cociliation pour parvenir &agrave; un r&egrave;glement amiable
entre les parties.
A d&eacute;faut d’accord, la Cour statue sur les requ&ecirc;tes sous la forme
d’un arr&ecirc;t.
• La grande chambre, compos&eacute;e de 17 juges, statue sur les affaires
importantes que lui renvoie la chambre de sept juges, ou sur les
recours contre les arr&ecirc;ts rendus pas cette m&ecirc;me chambre en cas de
&laquo; question grave de caract&egrave;re g&eacute;n&eacute;ral &raquo;.
Composition de la Grande Chambre
• La Grande Chambre compte 17 juges. Elle est compos&eacute;e du
Pr&eacute;sident de la Cour, ses vice-pr&eacute;sidents, des pr&eacute;sidents des
sections ainsi que du juge national et de juges tir&eacute;s au sort.
Deux moyens pour le r&egrave;glement d’un
litige
• La conciliation :la Chambre ,organe judiciaire exerce la fonction de
conciliation entre les parties (Art. 38 de la CEDH);en cas de succ&egrave;s
la Chambre prend un arr&ecirc;t de radiation
• .La d&eacute;cision judiciaire :la Cour a la mission de se prononcer sur le
fond de l’affaire
Deux types de recours
Article 34 – Requ&ecirc;tes individuelles
La Cour peut &ecirc;tre saisie d’une requ&ecirc;te par toute personne physique,
toute organisation non gouvernementale ou tout groupe de
particuliers qui se pr&eacute;tend victime d’une violation par l’une des
Hautes Parties contractantes des droits reconnus dans la
Convention ou ses Protocoles. Les Hautes Parties contractantes
s’engagent &agrave; n’entraver par aucune mesure l’exercice efficace de ce
droit.
Le recours individuel
Il s’agit d’une des caract&eacute;ristiques essentielles du dispositif
•
La Cour europ&eacute;enne des DH peut &ecirc;tre saisie d'une requ&ecirc;te &agrave; l'encontre
d'un &Eacute;tat partie non seulement par un autre &Eacute;tat partie, mais &eacute;galement &laquo;
par toute personne physique, toute organisation non gouvernementale ou
tout groupe de particuliers qui se pr&eacute;tend victime d’une violation par l’une
des Hautes Parties contractantes des droits reconnus dans la Convention
ou ses Protocoles &raquo;.
La possibilit&eacute; de ce droit de recours individuel a &eacute;t&eacute; introduite en 1981,
La reconnaissance du droit de recours individuel est devenu obligatoire en
1998.
Attention: Pour pouvoir formuler un recours devant la CEDH, il faut avoir
&eacute;puis&eacute; toutes les voies de recours nationales
Des conditions requises pour la
recevabilit&eacute; de la requ&ecirc;te
La saisine individuelle est conditionn&eacute;e : il faut que le ressortissant
de l’&Eacute;tat ait:
•
&eacute;puis&eacute; tous les recours &agrave; sa disposition dans son Etat
d’origine.
• Invoqu&eacute; un ou plusieurs droits garantis par la Convention .
Les requ&ecirc;tes &eacute;tatiques
Les requ&ecirc;tes &eacute;tatiques sont rares.
Les grandes affaires sont celles que l’Irlande a port&eacute;es dans les
ann&eacute;es 70 contre le Royaume-Uni(18 janvier 1978), au sujet de
mesures de s&eacute;curit&eacute; en Irlande du Nord, et plusieurs affaires
soumises par Chypre contre la Turquie &agrave; propos de la situation dans
le nord de l'&icirc;le.(10 mai 2001)
Un recours utile, efficace et ad&eacute;quat
mais…
Les arr&ecirc;ts ne vont pas faire cesser par eux-m&ecirc;mes les violations
des droits de l’homme car ce sont des arr&ecirc;ts d&eacute;claratoires.
Une nouvelle proc&eacute;dure
•
•
•
Le 11&egrave;me Protocole additionnel du 11 mai 1994, qui est entr&eacute; en
vigueur le 1er novembre 1998, conduit &agrave; une modification de la
proc&eacute;dure juridique europ&eacute;enne.
Les anciens organes de mise en œuvre, la Commission europ&eacute;enne
des droits de l’homme, la Cour europ&eacute;enne des droits de l’homme et
le Comit&eacute; des Ministres, sont remplac&eacute;s par la nouvelle Cour
Europ&eacute;enne des Droits de l’Homme.
Le Comit&eacute; des ministres du Conseil de l’Europe reste cependant
responsable de la surveillance de l’ex&eacute;cution des arr&ecirc;ts de la Cour.
Cette fonction a encore &eacute;t&eacute; soulign&eacute;e dans le protocole additionnel n&deg;
14.
D&eacute;cision de la Cour
S’il y a eu manquement &agrave; l’un des droits reconnus par la
Convention, sa violation est constat&eacute;e dans un arr&ecirc;t d&eacute;claratoire.
Dans ce cas, l’Etat doit prendre les dispositions n&eacute;cessaires pour
que cesse la violation qui a &eacute;t&eacute; constat&eacute;e.
En outre, la Cour peut accorder une r&eacute;paration &agrave; la partie l&eacute;s&eacute;e, en
condamnant l’Etat &agrave; des dommages et int&eacute;r&ecirc;ts.
Mais l’arr&ecirc;t de la Cour n‘invalide pas les actes &agrave; l’origine de la
violation, et ne provoque pas non plus un nouvel examen
du jugement national.
Les effets des arr&ecirc;ts de la Cour
• Les Etats parties &agrave; la Convention de sauvegarde des Droits de
l’Homme doivent se soumettre &agrave; la Cour europ&eacute;enne des Droits de
l’Homme : &laquo; Les Hautes Parties contractantes s’engagent &agrave; se
conformer aux arr&ecirc;ts d&eacute;finitifs de la Cour dans les litiges auxquels
elles sont parties &raquo;. article 46 de la Convention
• Les d&eacute;cisions de justice rendues par la Cour europ&eacute;enne des Droits
de l’Homme sont rev&ecirc;tues de la force de chose jug&eacute;e et doivent
donc th&eacute;oriquement &ecirc;tre ex&eacute;cut&eacute;es et respect&eacute;es par les Etats
signataires.
Les effets des arr&ecirc;ts de la Cour (2)
Il appartiendra &agrave; l’Etat condamn&eacute; de faire cesser rapidement la
violation constat&eacute;e et de r&eacute;parer les dommages qui en auraient
r&eacute;sult&eacute;.
Les mesures qui seront prises par l’Etat pourront &ecirc;tre diverses :
annulation de l’acte administratif incrimin&eacute;, versement d’une
indemnit&eacute;, etc.
L’Etat condamn&eacute; sera contraint d’appliquer l’arr&ecirc;t de la Cour
europ&eacute;enne des Droits de l’Homme, ce qui le conduira parfois &agrave;
modifier sa l&eacute;gislation.
Les effets des arr&ecirc;ts de la Cour (3)
Une influence grandissante:
– Les juridictions nationales doivent appliquer la Convention
europ&eacute;enne au niveau national
– Les Etats doivent modifier la l&eacute;gislation :prise en compte par le
l&eacute;gislateur
– Une prise en compte par le Conseil constitutionnel :arr&ecirc;t Leyla
Sahin c/Turquie du 29 juin 2004 voir DC du 19 novembre 2004
Trait&eacute; &eacute;tablissant une Constitution pour l’Europe
 la Finlande a modifi&eacute; sa loi sur la garde des enfants et sur les droits
de visite
 - la France, l’Espagne et le Royaume &shy; Uni ont promulgu&eacute; des lois
sur les &eacute;coutes t&eacute;l&eacute;phoniques
 - l’Allemagne a renforc&eacute; le droit des c&eacute;l&eacute;brit&eacute;s de ne pas voir
publi&eacute;es leurs photos priv&eacute;es
 - la Gr&egrave;ce a am&eacute;lior&eacute; les conditions de d&eacute;tention des &eacute;trangers en
attente d’&eacute;loignement
 -l’Irlande a d&eacute;p&eacute;nalis&eacute; les actes homosexuels
 - l’Italie a rendu obligatoire la pr&eacute;sence d’avocats de la d&eacute;fense
devant la Cour de cassation
La satisfaction &eacute;quitable
accord&eacute;e &agrave; la victime
&laquo; Si la Cour d&eacute;clare qu'il y a eu violation de la Convention ou de
ses protocoles, et si le droit interne de la Haute Partie contractante
ne permet d'effacer qu'imparfaitement les cons&eacute;quences de cette
violation, la Cour accorde &agrave; la partie l&eacute;s&eacute;e, s'il y a lieu, une
satisfaction &eacute;quitable &raquo; article 41 de la CEDH.
L’entr&eacute;e en vigueur du Protocole n&deg;14 de la Convention
europ&eacute;enne des droits de l’Homme et des libert&eacute;s
fondamentales
Depuis le 1er juin 2010, la Cour de Strasbourg (Cour europ&eacute;enne
des droits de l'Homme,) a r&eacute;form&eacute; son fonctionnement par le
renforcement de sa capacit&eacute; de filtrage afin de faire face au nombre
croissant de requ&ecirc;tes manifestement irrecevables, en proposant la:
– d&eacute;finition de nouveaux crit&egrave;res de recevabilit&eacute; concernant les
affaires dans lesquelles le requ&eacute;rant n'a subi aucun pr&eacute;judice
important,
– l'&eacute;tablissement des mesures pour traiter efficacement les affaires
dites &laquo; r&eacute;p&eacute;titives &raquo;.
Protocole n&deg;15 additionnel &agrave; la Convention
europ&eacute;enne des droits de l’homme
• Le 15&egrave;me Protocole additionnel du 24 juin 2013 introduit plusieurs
amendements &agrave; la Convention europ&eacute;enne des droits de l’homme
(CEDH), dont le but est de garantir, voire de renforcer, l’efficacit&eacute; de
la Cour europ&eacute;enne des dH.il , y introduit une r&eacute;f&eacute;rence au principe
de subsidiarit&eacute; et &agrave; la doctrine de la marge d’appr&eacute;ciation. Par
ailleurs, il ram&egrave;ne &agrave; 4 mois, et non plus 6, le d&eacute;lai dans lequel la
Cour peut &ecirc;tre saisie apr&egrave;s une d&eacute;cision nationale d&eacute;finitive.
• Le Protocole n&deg; 15 entrera en vigueur lorsque tous les Etats parties
&agrave; la Convention l’auront sign&eacute; et ratifi&eacute;.
Protocole n&deg; 16 additionnel &agrave; la Convention
europ&eacute;enne des droits de l’homme
Le Comit&eacute; des Ministres du Conseil de l’Europe a adopt&eacute; le 2
octobre 2013 le Protocole n&deg; 16. Ce nouveau protocole pr&eacute;voit la
possibilit&eacute; pour les plus hautes juridictions des Etats parties,
d’adresser des demandes d’avis consultatif &agrave; la Cour sur des
questions de principe relatives &agrave; l’interpr&eacute;tation ou &agrave; l’application
des droits et libert&eacute;s d&eacute;finis par la Convention ou ses protocoles.
Relations avec l’Union europ&eacute;enne
L’entr&eacute;e en vigueur du Protocole n&deg;14 de la Convention europ&eacute;enne
des droits de l’Homme et des libert&eacute;s fondamentales instaure la
possibilit&eacute; pour l’Union europ&eacute;enne (UE) d'adh&eacute;rer &agrave; la
Convention, adh&eacute;sion pr&eacute;vue &agrave; l’article 6 paragraphe 2 du trait&eacute; sur
l’Union europ&eacute;enne (TUE) dans sa r&eacute;daction issue du trait&eacute; de
Lisbonne sign&eacute; le 13 d&eacute;cembre 2007et entr&eacute; en vigueur le 1
d&eacute;cembre 2009
La CEDH, un outil pour la d&eacute;mocratie en
Europe
Une juridiction internationale victime de son succ&egrave;s ….un nombre
croissant des requ&ecirc;tes; aucune autre juridiction internationale ne
traite un aussi grand nombre d’affaires. Le nombre de requ&ecirc;tes est
de plus en plus important : 725 arr&ecirc;ts en 2001 et 9300 d&eacute;cisions sur
la recevabilit&eacute; (dont 8400 irrecevables)
Le 18 septembre 2008 la Cour avait rendu son 10 000&egrave;me arr&ecirc;t
Une influence des arr&ecirc;ts de la Cour europ&eacute;enne des Droits de
l’homme grandissante sur le droit interne des Etats malgr&eacute; des
critiques soulev&eacute;es par quelques Etats
Un principe essentiel &agrave; rappeler
• Le m&eacute;canisme de sauvegarde instaur&eacute; par la Convention rev&ecirc;t, un
caract&egrave;re subsidiaire par rapport aux syst&egrave;mes nationaux de
garantie des droits de l’homme.
• La Cour a la charge de surveiller le respect par les &Eacute;tats
contractants de leurs obligations d&eacute;coulant de la Convention. Elle
ne doit pas se substituer aux &Eacute;tats contractants, auxquels il incombe
de veiller &agrave; ce que les droits et libert&eacute;s fondamentaux consacr&eacute;s par
la Convention soient respect&eacute;s et prot&eacute;g&eacute;s au niveau interne .
Voir
http://www.echr.coe.int/Pages/home.aspx?p=home&amp;c=fra
http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/005.htm
http://www.coe.int/fr/web/human-rights-rule-of-law/human-rightshandbooks
http://www.echr.coe.int/Documents/50Questions_FRA.pdf
http://www.echr.coe.int/Documents/Facts_Figures_2013_FRA.pdf






Documents connexes







[image: Thèmes - Apses]





Thèmes - Apses












[image: Le droit des sociétés à l`épreuve des libertés et droits fondamentaux]





Le droit des sociétés à l`épreuve des libertés et droits fondamentaux












[image: les droits fondamentaux devoirs et obligations i. les droits de l]





les droits fondamentaux devoirs et obligations i. les droits de l












[image: un seul fichier récapitulant l'affaire !]





un seul fichier récapitulant l'affaire !












[image: Atelier 6 - DGEMC - avril 2012 (PDF-27.56 Ko-Nouvelle fenêtre)]





Atelier 6 - DGEMC - avril 2012 (PDF-27.56 Ko-Nouvelle fenêtre)












[image: 1 Acquérir et partager les valeurs de la République principe démo]





1 Acquérir et partager les valeurs de la République principe démo












[image: Jeu Kiosque Europe 2010-2011]





Jeu Kiosque Europe 2010-2011












[image: Le message publicitaire]





Le message publicitaire












[image: LES ARRÊTS DE TRAVAIL : PERCEPTIONS DES]





LES ARRÊTS DE TRAVAIL : PERCEPTIONS DES












[image: Liste de pièces à apporter]





Liste de pièces à apporter












[image: Quel rôle pour la Cour de justice en tant que moteur de la]





Quel rôle pour la Cour de justice en tant que moteur de la












[image: Mai - juin 2009]





Mai - juin 2009



















Téléchargement



publicité




















Ajouter ce document à la (aux) collections










Vous pouvez ajouter ce document à votre ou vos collections d'étude.



S'identifier

Disponible uniquement pour les utilisateurs autorisés






Titre






La description

(optionnel)







Visible à





Toutes les personnes






Juste moi





Créer une collection




















Ajouter ce document à enregistré









Vous pouvez ajouter ce document à votre liste sauvegardée



S'identifier

Disponible uniquement pour les utilisateurs autorisés






















Produits




Les documents


Flashcards









Soutien




Plainte


Partenaires










© 2013 - 2024 studylibfr.com toutes les autres marques commerciales et droits dauteur appartiennent à leurs propriétaires respectifs



GDPR


Confidentialité


Conditions d'utilisation








Faire une suggestion


Avez-vous trouvé des erreurs dans linterface ou les textes? Ou savez-vous comment améliorer linterface utilisateur StudyLib? Nhésitez pas à envoyer des suggestions. Cest très important pour nous!


Ajouter des commentaires














 








Suggérez-nous comment améliorer StudyLib



(Pour les plaintes, utilisez

un autre formulaire
)











Votre e-mail


Entrez-le si vous voulez recevoir une réponse







Évaluez nous




1




2




3




4




5








Annuler


Envoyer






























[image: ]







